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Chronique générale * T «

IjisdUoriUeur expose comme siût 3la»iBibisil«D
Jiofl'toorale de la province : '•'•tinom'wl

•« Sénateurs et députés arrivent d | ' i ' ^ i ' ^'
départements en vuede la réouverture de"'!
la session. Nous avons pu constater qu'ils
en rapportent des impressions assez sôcft-

bfes. La politique de casse-cou qui paraît
cKêre au cabinet'n*a pas fait aotanl de pro-sélytes

qu'on pouvait l'espérer dans les
rangs de liJ gauche. Ûttvif méconteiitement
règne dans les provinces. A force de révo-quer,

de nomtrier les favoris des puissants
du jour, de vouloir la. «républicanisàlion »
à outrance du pays, on n fini par atterndire
et' blesser tous ce qui; parmi lés républi-
Cfitius, ptdfesse des idées modérées.
s 'fidh'riômbre dé-gens avaient accepté la

République, parce qu'ils espéraient qu'elle
serait conservatrice. C'est parmi ceux-là
que se trouvent lés naécontënts. Ils estiment
qu'on lés a trompés, qti'dn rompt le contrat
et qu'en protiiulgant les lois persécutrices,
qu'en imprimant à la République une pous-sée

vers les radicaux, qii'én tolérant les
menacés de ceux-ci, bn fait lé jeu des partis
avancés. C'est là ce qui troublé les ré-
publicfctibs môdéfés et les alarme. Ils blâ-ment

JïuHôut là faiblesse ministérielle qui
laissi&dire et laisse faire.
» Quant aux décrets du 29 mars, ils ont

eu pour résultat d'effrayer les hommes les
moins suspects de cléricalisme etqui voient
wc douleur le gouvernement de la Rëpu-^
blique'«'efîgàgéf dans une guerre contre ^
1 Eglise. Si l'on avait espéré séparerle clergé ^
paroissial des congrégations, 'on s'est
IrOtBpé, Lacause est commune.
» En d'autr(»s témpsv oti avait vu les des- '

servant! et les membros'afe l'épiscopat se '
J^l' '^«8 Jésûilôl.i^Mjbtii'é'tiiii, en pré-
••HWjijte I _M!MSIHSIBÊlÊt^^
W
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seMeidjO» «ttaques dirigées contre lecathoa
licisme, il n'y a plus ni gallicans, ni ultra?
tnontains ; il n'y a que des catholiques; u,iiia
pour combattre le péril commun. " .g^ni

» Une autre cause d'irritation lient à la
quantité de fonctionnaires révoqués, dont
on a brisé la carrière et qui.forment dartsj
la plupart des villes -un parti puissant. On
.se, liyro à des coraraenlaires sur les gens
îpa;r;; qui on les remplace et on arrive àconsic
taler que ces heureux sont tous plusoui;
moins amis ou alliés des sénateurs isu deft>
députés de la gauche. Jamais onn'avait vtti
isemblableéelosion de népâlisme. , ;
.» C'est cet ensemble de circonstances qai{

crée en province bon nombre de méconlentsr)£
êt tout homme politique qui veut être sin-!
jcère, reconnaît que le nombre de ceux-cfel
augmente de jour en-ji(a>afs.f»i. ù l i t . zu-Ài salira

an»8}3£B .wilfloas'l iftlaora
I -1 ainsi BÏ îfqço»! satèm n<>Jil nO .sibasoisb
• •lïe"y1x!qti%MiéH& oïlPÎ^-ëitâlnM^e^îaiU'aét^P
nier conseil des niihistrës :1a question deS-'^
élections générales, et la question des cohCfl
gf égalions.

En cequi concerné la dissolution d^' lô^
Chambré des députés, il a été converiti
qu'aucune résolution ne serait prise aVarit.
que le bureau, convoqué par M. Garabèttâ,
ne sesoit réuni pour discuter la question,

Une fois sa décision prise, le bureau
aura une entrevue avec le président du«
conseil. • P

M. de Freycinet pebse que ce n'est pa,iS 3̂
au gouvernement de prendre l'initiative
que la Chambre seule est juge de l'oppor-:
tunité do sa séparation.
Quant à la question des congrégations,'

Qfi'a décidé de se tenir sur la pliis grande
Irêserve.'
\ Tous les membres dtt'''|ôu'vernemerif
[étment présents. . >aol aoet
--aîOD ea iup , •>! el snsb Imnû i l i ,i9iJ
'lioQ îsoïdea *.?* 'id'-^sda eno'b saoq
:9so9{îoniîa' îtES ÉLECTIONS; lonpgf gnst

Dans le cçmp répubUcain, le projet d'^*^
!fûîffe réSlTëctïbns générales aussitôt après le
ivote du quatrième budget e t̂ accueilli avec
etjà'préssemént. ^.laaïcunal eJ jt g

FEDILLETON DE L'ÉCHO SAUMUROIS^ -

Les opporlunisles sont satisfaits, puisqq^'j
l'invention sort de chez eur.,,,/,- . ' . i V .-,,,J'„

Les rafJicaux applaudissent, parce qu ils
ont hâte do livrer une bataille électorale syrrj
le résultat de laquelle ils fondent les pluf^
igraïides espératicés, jj.,

Il n'y a guère que leparti du juste milieu
qui reste froid devant cette nouvelle.
, ,Les dépotés du centre gauche, ces politi-ques

dont les électeurs ne saisissent pas biçn
les'fAlentions; qui ont un faible pour lès trà-
•dilions monarchiques et qui n'ont pas I rJ
courage de lâcher la République, ces dépu^^
tés qui ne sont ni éhair ni. poisson, qui n'è-^|
sent pas protester contre les décrets du i'S^ '
mars et qui ne sa pertnettraient pas de ré-clamer

les sévérités dti gouvernement con-sî
Ire les apologistes de' la Commune, ces dè-)
pûtes doivent envisager avec une certaine in-'"'
;quié!ude, en effet, la perspective de recom-
fmencer la lutte électorale. «-«atïtS»"» îneioonî

D'aillelirs, ces députés ne'So'^'pfëdi gb^f^
dans la majorité républicaine.

« L'opportunisme fait ses affaires sans eux,.
et si l'extrême gauche souscrit, comme celff
pa'raît probable, aux désirs" de la cotérië'
Gaiïibetta, la question des éleclions générales
lest dans le sac.
i II n'est pas douteux que le cabinet va prô-
ifiler de ces nouvelles préoccupations.

Nous sommes obligés d'avouer qu'il en
retirera lïne apparence d'autorité.

La majorité, chacun dè ses membre» son^
géant aux chances de s'à réélection, se tnon'^
,trera sans doute moin» exigeante à l'égard
d'un gouvernement qui aura l'aVantagede
jprésider aux élections.
' A l'heure actuelle, la République vogue
en pleine trier opportuniste ; l'influence gam-,
bettiste sera dominante au moins jusqu'à là!
dlssoliition de la Chambre.

Mais si l'on nous demandé ce que notis
pensons du résultat des éleclions qui sui-vront,

nous dirons que nous ne croyons pàç
tao triomphe-complet soit del'bppôrtunismél'j
soit du radicalisme.
Notre opinion est que les radicaux gagne-,

rdnt assez de terrain et que les gàmbettistes*
en conserveront assez pour que les forces de

la majorit^5 soient divisées en deux camps à
peu près égaux. •
Apre? avoir eu les conflits entre la Cham-bre
et le Sénat, nous aurons alors le confliW

perpétuel dans le sein même de la Chambre.

,ii«p ob «niofl
.7pimancho n eu lieu, dans la Haute-
Vienne, l'élection d'un sénateur^ AU;,(^eur,[
xième tour do scrutin, c'est M.Nihardi de,,
la gaucho, qui a, étéjélu par 161 voix sur,
S'ira
-lei é9leictefijisififjeYi9jV09l0è0M,0«0oSilIo9ui.le8aniJooool o1o9qe,J}aoamlj

! -OB eno Iss'D .velasèV eui al âbiod fop nib
Les éleclions mamGipalesqyi; ont iôvip

lieu dimanche à Marseille viennent nQUS.0
apporter .un nouveau témoignage de la lasvg
situde du corps électoral et de l'indifférence-
en matière politique qui enlève au vote uni-versel

toute sonautorité. C'est à peine s.i{j
lo„:q.,iiarl des électeurs, inscrits, nécessairajj
pourîla validité des élections, a pris part m;\
scrutin. En voici les résultats :
,^,:,;joscrits,,^,.,,,/,,,i,,,§2,^8J,

Liste du comi48M8te«^8q?feB&bm-]9
16,260 VOIX, ,?f:r.n.-s'no|ib .IsdDàiçoi el
\ Liste du comité {édér|]iÂrtfe«qij|«aeÇib8

' La lisle dii cpniUé central ci passé toulq
entier^, ggg grjab leaèï^ ia'l éînoitqooJn ea»
Utisovai eb Je .eaMÎaoïq m eagavo? rosïd

Nous avons annoncé, i l y a quelque^.,
jours, dit le P e t i t Moniteur, sans déguiser la-
,surprise que nous causait cette nouvelle,
que M. le général Farre venait d'envoyer des
instructions aux chefs de corps, pour qu'il
soit interdit désormais aux enfants de troupe
de suivre les cours d'écoles congréganistes.

La nouvelle est aujourd'hui corifirméeiP
et les instructions de ML le ministre de la .,
guerre ont déjà reçu un commencemenP
d'exécution. 'T

Nous apprenons en effet que les enfantin
de troupe de l'hôtel des Invalides, quij'}
depuis la guerre, suivaient les cours de''
l'école libre Saihte-Clotilde, rue de Grenellei"
1 2 1 , ont déjà reçu ror(ire d'abandonner'

• !9 onn.l Bi {• [KW ils leqaoï'i M . m ^ .

'«•"trtïi-bârïêtàetilicbei M'alicérne; i l y rè'Bô'tfjjà^^
Protopfôààeh't. •MaRcÔrne ne le recevrait pas dii'
aWàiiMS fèSt,èt= toute rencontre avec Adrienne'
°*!'*«^tWpbssiblè. Use désigna à téhtbrdel^'
^<>JJi*i«'ÎKtt!>une des sorties qu'elle devait fâi?^,';
s^oBtUifilife^fclin que longeait la ruelle inhabitée.'

" Pf^ ên'à-des sur lo port , sur les rives de
^ ""De, en deçà et au delà de la maison de son

P"""» 'ingl fois dans la réelle;, toule"^!

«feutra chez lui", tri,lg,-1i«^'a8g'ciu^|é^'y

«uNà était un saméirt'.i «-
•j ênaemMliV à l'heure éé'll"i.«ii^';"ffiaftto5

com??' AdrienneW««enV^iiiiVà1t'Bé'-'

Se
an-al

8ai9î«ît ani!

«A^W^ffa'lfeïWe^^m^^^^^
'ÊeS'Vi^^'aff'VlllW m^ià dette "ii^ode^fé'arii:^

Wation dont nous avons déjà.parlé. Çà ét là quel-'
ques groupes d'oisifs et de curieux s'éritretenaient
des évéoeraents delà veille ; dans les cabarets, des
jeunes gens discouraient sur les amours de l'offlcier
dé santé ; à la porte des maisons, beaucoupdé
•fefemis ajoutaient à la Calomnie par des réflexions ,
:et des remarques injurieuses. ' ]
\ "Siir son passage, Adrienne enfendit des ricane-'
linents et des paroles grossières. Sans se douter que"'
cés'Hdâne'niénts ét ces appellations s'appliquaient à
elle, elle hâta lè pas el ne leva pas la tête. A la'^
ïporte de l'église, un groupe compacte en cernait'
'l'^iitrée'; elle le traversa un peu énaUe, mais touV
.leséhapèaux qui, jadis, se levaient à son apptoché,^'
!re8Wfeîîï''^iir''l'és têles; les mêtïies appellationi'*
qu*'e'lfe''a"Vàit déjà entendues se renouvelèrent ; dés"'
chuchbtements circulèrent dans la foulé, et dé.l '
isoiirires moqueurs se dessinèrent sur toutes léé*^
lèvi^és."- ^ •
t ' m o H l la jeunefilleétait à son comM'

, ISilë entra préclpitanlmeûl dans l'église a'ïeli'îi**
rouge sur le visage. Wz- i \i'
Auà^tôt les regards des assistants se t'ournS'ent

vers elle, et, comme la raésééiï'éiait pas commen-cée,
uno sourde rumeur, quelque chose comme une '

protestàticin rae'naçante, se fit eriiendre.
Adrienne alla s'agenouiller àla'placo qu'elle avait

joccupée le dimanche précédent en compagnie de^
Julienne Malicorne. *
{ Sa voisine de gauche se leva immédiatement.
I — Quelle effronterie! s'écrià-t-elle de ^(açon à j
iélre entendue de tout le monde. , , • '» î
i ^I^lueilé^audace! dit la voisina" â^"'Sr6Îtg^^|
iinfttant la première.
'! — Une fille perdue ! dit une troisième, placée,^
devant Adrienne.

— On devrait la fouetter, murmura une ffpa-.
(Irième. . . ; . ( , , , • d'o •• ' _
' TEtî'uri'éiiii' d''oeîl^''îV'sé fit un vide autour'de la
'jèii'né fille, et elle se trouva complètement isolée

jcela signifie î . j ..-
\ 'Ét son regard se porta sur cette foule qui soti-
riait, grimaçait et injuriait. «bfiaj "«P^ÏO^;

A ce moment seuletnont, elle comprit QuOjfCes
sourires dédaigneux, ces grimaces et ces injures
s'adressaient à elle; elle se souvint des paroles
'(Outrageantes qiii avaient frappé son oreille tout le
|long de îa'roulé, et deux grosses larmes roulèrent
'8ur ses •

Elle eut'peuR'"^^"' Jn«kni oa..e)a»i snasiibÂ
_De l'endroit où elle'était placée^ tiikâameLaro-"

cble avait vil la scène qui venait de se passer :
elle avait entendules méchants propos. Elle savâi/'^
comme tout le inonde; quelle acciisation pesait sur

la jeunefille; mais plus elle contemplait la chaste
figure d'Adrienne, son maintien décent, cette
fleur divine d'innocence qui so révélait' dans son .
altitude, moins elle croyait à la réalité de l'incul-
'patiôn. Quand elle vit son effroi et ses larmes, elle
ne put résister à l'élan do son coeur, et, èortant
de son banc, elle vint tout droit à la jeune fille. _
I Mademoiselle , lui dit-elle, voulez-vous HïQ^
|fairô l'honneur de prendre place àiçôlé de moi 7
; Adrienne leva ses yeux,'encore humides dè
•pleurs,'sur'madame Laroche ; sans savoir de quoi
:on l'accusait, elle comprit l'acte dévoué et lo grand
coeur qui venaient à son secours , qui la réhabili-
taiènt aux yeux de tous pour ainsi dire» et lui ré-
pondit avec effusion ^

— Oh ! madame, que *ous êtes bonne, et com»
bien je vous suis reconnaissante 1 ^
•'Madame Laroche la prit par la mà1d.^ ,
— Venez, mon enfant.
Elle lafitentrer'd'ans son banc et la plaça à côté

de sa fille. , „o .
C'était u n t â â â§%ma"i{!gk'"P '
l'éhtrëe du prêtre interrompit lés^flMé^i?'"
Quelques assistants, ceux auxquels la personne

d'Adrienne élait sympathique et qui la considéraient
comme victime doquelque bdïeuso machination,
furent enchantés de l'action de 'madame Laroche.'
\ r " évident, pensèrent-ils, que si madarao
'Làiroche, une femme jeune, intelligente, d'une



•

leurs cours ol leurs livres, el cola sans
qu'on leur ait donné le temps de se caser
ailleurs.

« Mardi, nous écrit un de nos lecteurs,
vers une heure et demie, ces entants étaient
en classe lorsque le capitaine C... esl

. venu, disons-le à' soil honneur, avec lous
les ménagements possibles, informer le di -recteur

qu'il fallait qu'A l'instant même les
enfants quittassent l'école, sans terminer
leur journée, et cela par ordre supérieur.

» Quand on est venu faire part de cette
décision à l'enfant, qui se trouvait à la pre-mière

classe, i l s'est mis à fondre en larmes.
Ca pauvre enfant avait fait toutes ses classes
dans celte école el y avait obtenu l'année
dernière son certificat d'étude ; on l'en ar-rachait

brutalement, sans même lui donner
le temps de dire adieu à ses supérieurs et
à ses camarades I _

» La frère d i r e ç t e j i l f t u i , se ,dé)rQ,ue
depuis .vingt ans à renseignement dii peu-ple,

pleurait aussi en quittant ses cherj[
enfants de troupe. » "*

Coimme on voit, l'idéal laïque et obligut
toire continue à faire des siennes. -^.(j

Que devient dans tout cela le respect de
la'UbertéJi a'U)j6 i:î>( ,,us:.;,:);^^ CÙ y î̂u

id!> fl! Qb soe-*** ^ ^ f'n,'''b ieoi^qnoq

Heureux M. Grévy !
Il y, a naoins de quinze mois qu'il habite

rElyè'ée, ét voici qu'il achète, boulevard Ma-
lesherbes, un spjendide hôtel au prix de
4,300,000 francs, somme à laquelle i l con-vient

d'ajouter 400,000 francs pour frais
d'acte et autres, et 200,000 frattCs, au bas
mot, pour conslructions à élever dans le jar-din

qui borde la rue Vézelay. C'est une ac-quisition
royale, et qui térhoigneêloquem-

ment qUelè Président dè la République ne
s'est pas trop ressenti du mauvais état dès
récoltes dans le Jura. uo'àbuhi

Coïncidence à noter. Au moment iriStné"
où M. Jules Grévy s'ofTre un hôtel particu-lier

et y dépense là somme ronde dé MU tnt7-
l i o n six eent m i l l e f r a n c s , le mùréchal de Mac-
Mahon, dil le G a u l o i s , qui, lorsqu'il était
chef de l'Etat, refusa toujours Une portion
considérable (360,000 fr.] de son traitement,
el n'en donna pas moins des fêtes brillantes ;
la maréchal, disons-nous, vient de vendre
son hôtel p a t r i m o n i a l de là rue Belléchasse,
pour payer les dettes contractées peiidant sa
présidence,:en vite de dohfleir dè sooiptueu-
ses réceptions à l'Elysée et dans ses nom-breux

voyages en province, et de favoriser
ainsi, partout où i l résidait ou passait, l'ej-
8or du commerce local.. '^

.eiievnon oJJea Jifi/iAca KOOD PMP o^-T.Tii;;

'È^l^èêi^m!^M\é Triboulet
Yienl d'être condamné pour la dix-neuvième
fois, sur les poursuites du gouveriiément,
qui prétendait inaugurer l'ère de la liberté!

Avec une, cynique impudence s'étalent
dans tous leskiosques et se colportent sur la
voie publique les dessins les plus infâmes,
des caricatures grotesques, odieuse,s contre
le clergé, les Jésuites. La morale publique
n'est pas même respectée. Et le gouverne-ment

couvre lout cela de son autorisation
implicite ou fbrmelle^l^. ujai ftîàb I m .

Le T r i b o u l e t pouvait-il hésiter, en pré-sence
d'une pareille tolérance, à publier des

dessins faisant allusion aux hommes et aux
événements politiques?

L'arbitraire républicain lui en fait un cri-me
el M.Cazelles, cité personnellement de-vant
le tribunal pour justifier de rigueurs

aussi étranges, s'est dérobé, comme on s'y
attendait, à toule explication.

La eour, forcée do s'incliner devant le
texte légal, a condamné encore uno lois,
Dèais en admetlanl des circonstances atténuan-tes,

tellement l'arbitraire gouvernemental
froisse le sentiment de l'équité. Nous félici-tons

le T r i b o u l e t de sa courageuse attitude.

•* •

Nous trouvons dans la J o u r n a l Su L o i -ret
l'information suivante :
« Quelques personnes qui jouissent d'uno

certaine autorité dans le parti républicain el
qui se disent bien informée» prétendent que
M. Emile de Girardin, resté en relations
avec le prince Napoléon, lui aurait donné
le conseil d'écrire sa leltre et l'aurait même
assisté à la rédiger.

» Nous oimons à croire que M. Emile de
Girardin démentira cette nouvelle. Actuelle-ment

elle est Irès-accréditée dans le monfle
républicain.. . j g^él's n v'n M
, Alors touts'e?^yî|jft.t(;n^enl : ' -

! raid'^oq îno8«i?icr .^sî Usoj) t îfi
La ponce fait surveiller activement difr

férents sujets étrangers qui tiennent près du
boulevard de Strasbourg des réunions dans
le genre de celles qui viennent de molip|'.
r^xpuUipn de 19 socijîlisles allemands, j^gi
i .5i 9b 8isq Sniii«i3.'9»iaq PS on icîp ) s' . TBrt

I -r-n • : ^:?!'it.m8!
I -îious signalons M. J . Ferry àal'todb
gnalion des libre-penseurs. Le ministre de
l'athéisme public a assistée Saint-Dié à l'en-terrement

r e l i g i e u x d'un de ses oncles, a
été à l'offrande et a baisé dévotement l a p a -tène.

Un tel fait ne saurait passer innperçu ;
M. J. Ferry est coupable d'hypocrisie op-portuniste

en né. mellant pas sa conduite
privée en harmonie avec sa conduite poli-tique-

' . . . n u l , .

/.isnoiiequooofi^q asilsvuon .«30tl
0^ li'up lanoYJj'b * *'..' '• oF

Ilest question d'un procès devant un tr^
bunal militaire qui serait intenté contre M.
Lannes de Montebello, pour son ordre dij
jour adressé aux soldajs>du41' régitoeoid*
l'armée territorial%i iop'},; nog nu^
i « «iiuoiJtH:ia.xija lijbieèl

Le Progrès du N o r d annonce que M.
commandant Récamier, du 16* bataillon de'
chasseurs, est envoyé à Laval comme chef
de bataillon au 101'de ligne.

C'est une disgrâce. Le crime de l'hono-rable
commandant, crime aussitôt dénoncé

par le Progrès, l'Écho QI le Pe t i t N o r d , est tout,
simplement, dif le P r o p a g a t e u r , d'avoir disi".
Iribué des exemplaires d'un excellent Manuel
du soldat où se trouyeiît^quelques conseils,
de religion. '''-'P - ^

--^ • OUp 'itJOq XaË.::U n

LeU
n
crcirmimee dmeonlsatrureuuxe adeétéGcroemnmeilsle1.0

semaine dernière dans le quartier du Gros-^
Caillou, à Paris. Voici l'émouvant récit
qu'en fait la Gazette des T r i b u n a u x :, |

4 Au n* 155 de la ruo de Grenelle habilej
depuis seize ans, au rez-de-chaussée di^
corps de bâtiment situé au fond de la cour^'
la famille Deux, composée du mari, garçonl
boulanger, en ce moment atteint d'une
pleurésie et en traitement à l'hôpilaLde la
mère el de sept enfants, dont l'nîné a qua-torze

ans et le plus jeune six mois,
r » Dans la même maison habite, au cin-X;
quième étage, la famille Monesclou, com-posée

du père, garçon de bureau au minis-=î
lèro des finances, de la mère, ouvrière à la . |
monufaclure des tabacs, et d'un fils, nom-
..oeéXoujs, âgé de vingt ans, ancien mousse.i

» A'u nombre des enfants de Deux se lrou-~
vait une petite fille âgée de quatre ans, nom-i^*'
mée Louise, qui presque chaque jour mon-^''
lait jouer au quatrième élage avec ses petites""
j voisines. "'1
I ' )> Joudii vtévi deux heures el demie, la
petite Louise était montée comme d'habi-F
tude voir ses «mies. A trois heures, sa mèreyC
revenant de voir son inari à l'hôpital, en-**,
voya un do ses enfanis la chercher, mai^"
personne ne l'avait vue. On commença aus^-f'
sWôt à la chercher dans le quartier et cheiA
les voisins, mais i l fut impossible de la-r^ei"'
trouver. • ivqM
I » Désespérée, la mère «e rendit une^
première fois au commissariat de police
pour déclarer que son enfant avait disparu.'^
-a A son tour, la blanchisseuse, dont l'a-J-

tefier est silué en face du logement delà fa-''
mille Deux, afïirma avoir vu la petite Louise"
monter l'escalier, mais ne pas l'avoir vue re- ^
descendre. On fit en même temps la remar-que

que le fils Monesclou, qui avait l'habi-tude
de sortir tous les jours vers trois heures^t

.n^vail pas quitté sa chambre.
I » La mère retourna au commissariat dff
police et fil part: de ces renseignements,-
qui lui avaJBpt.fajjl çpjswmr t»Pl«wJori:
quiétude.-q jiîjia* IÎÎ nolii !O?''I onftoL'fi'iq
> * Elle revint chez elle, monta chez^Moni
inésclou et lui demanda où élait Louise, .ji
I « Je ne l'ai pas vue, répondit celui-ci;
•» que voulez-vousquej'en fasse? » Et lors-^
qu'à six heures du soir, i l descendit pouiÇ)
chercher de l'eau, i l demanda à la pauvre
mère si Louise était retrouvée. , y

h La femme Deux, toujours persuadée'
que son enfant élait chez cet individu, pri^j
le propriétaire de la maison qui cherchait à
la consoler, de vouloir bien monter aveft
elle jusqu'au cinquième étage; celui-ci y^
consentit, et quelques minutes après, aidés
par la femme Monesclou qui venait de ren-;
trer, ils firent dans le logement, qui se com-pose

d'une chambre et d'un cabinet noir
dans lequel couche Louis, une minutieuse
perquisition.

» Louis était .déjà couché, i i fe|lgp^|^Çi
dormir; l'enfant ne fut pas irelrouv^p '^^ç^

» Le lendemain matin, Monesclbu et V8,9

fommo élant partis, cotnteV
leur travail, leur fils resta
son.

» Les recherches avaient conlih
tous côtés; elles élaient demeurées n ''^
sultat, quand une des locataires V Ï M ' ^ -

dix heures, prévenir la femme l)eui ori'^^'
enteBchùl 'l»»» 1» chambre de Monesciïf

On dirait qu'il
cntei
bruit étrange. « quYlT'^"^'^'in
, qu'il scie quelque cbosç fr, «jJ,"Pe o,,

femme. . .•;r:'"^:'^!^
» On revint sans faire de bruit

cçtte porto ; lo môme bruit contitmhffr'is
faire entendre. Un des parenis de la'f
Deux, le parrain de la peliio Louise r'""
aussitôt au bureau du commissaire ^
lice et obtint qu'une pérquisilion fût
immédiatement.

P Aumoment OÙ l'on pénétra dan»i.,
chambre, Monesclou fit promptemenl d
roîlre quelque chose sous son ptileiûi!'""
quelque chose n'était aulre qu'un des j,*^*
de la pelile Louise, la main de l'enfam
doit en dehors du paletot. P.*

» Une odeur nauséabonde envahisr
celte chambro et semblait sortir du f
d'un poêle allumé. On ouvrit co tour
ila tête de l'enfant qui brûlait; ontlécouJ
le dessus du poêle, les entrailles derem!
'.s'y trouvaient à demi consumées.
! » Interrogé aussilôt par le coffimissaïf,
:de police, Louis Monesclou a avoué son hot
riblo forfait. U avait vu Louise mouler l'ej
calier-était descendu au-devanld'elle,puù
jlui montrant une petite branche de lila8,%j
vait attirée dans^sa chambre, avait accolripli
le.plushorrible de tous les forfaits, etra,5i|
jensuite étouffée.

i » Il avait alors caché lo petit cadane dlj''
la: paillasse de son lit, et s'était couc|iévei)i
huit heures, au momeu^,(^.^a mère renlr|
de son travail.
j > Dès qu'il fut seul,, ilsongen à fairedis,,'
'paraître les traces de son crime, Aprèsai/pl
allumé le poêle, il retira de la paillasse le pt
Élit cadavre qtj'il .coupa en plusieurs mor-
'ceaux, on en a relrouvé trente-cinq, puis il
ijela les entrailles dans le poêle el plaça la
Hêle dans le four. Pensant olors que'cellj
opération serait bien longue, il était allé jelet
jquatre morceaux dans les cabinets et s'ap-
'prêtait à retourner en jeter d'autres,
'on est entré dans ja chambre,
ï » Une perquisition faite aussilôt
la découverte dans une armoire d'un
nombre de débris humains, envelçppés
un torchon et placés dans uu seau, el
reste du cadavre enveloppé dans dupag
ot placé sur une planche.

» L'assassin a été emmené atî
police, et, pour l'empêcher d'atlenter à
ïjours. placé sous la surveillance d'un gat-
dien de la paix. . ,
. » Le parquet et le chef de la sûreté mlB

• :aus8ilôt prévenus et, le soir, à cinq^b«"fj
iM. Ragon, juge d'instruction, et M. Mat,
^chef de la poUce de sûreté, se sont renûM
isur le théâtre du crime. . ,
\ r> A près avoir entendu les dtipO.silions «
hémoins, M. Ragon a. donné ordre
ivenir l'assassin pour être.confronte
restes de sa vicUme. h llof'

15\'l)Qll_98e|f

vertu irréprochable, chaste épouse et mère de
famille, accueille dans son banc et place à côté de
sa jeune fille la pupille deMalicorne, c'est qu'elle a
de bonnes raisons pour no pas croire à la culpabi-lité

de cellq-ci ; c'est que mademoiselle Adrienne
a été calotjyii^j^left^ii?^ l ôute cetle.^ire s'é-

claircu^^ çnuî)i ni f, Jioiî) luoJ V m sH» ,!>n>d
Lorsque la mésie fut terminée, madame Laroche

oÔ'rit son bras à Adrienne. , , ; - il
,—• Venez, lut dit-elle. •
Tout le monde altendail devant l'église la sortie

de mademoisellebebray. ^ ji iîij'r''m
En voyant celle foule assemblée et p/esqiie.me^^

naçante, Adrienne eut peur de nouveau. Elle se,'
serra conlre madame Laroche el lui dit :

— Mais qu y a-t-il donc, madame? ^ ,
Madame Laroche pensa qu'il fallait frapper un.

grand coup, et, courageusement, elle répondit tout
haut à Adrienne :

— Il y a, mon enfant, que les gens du bourg
prétendent que vous êtes la maîtresse de Prosper,j
Malicorne, et que, jeune fille sans pudetir et sans
vergogne aucune , vous avez passé la nuit de ven-dredi

au hameau de la Vrillère avec votre amant.
A celle réponse nellement articulée, il se fit un

silence de mort dans la foule.
Adrienne ne comprit pa^ d'abord l'accusation

quipesait sur elle. '
Puis, tout à coup, elle blêmit et jeta uu grand cri.

— Dieu ! dit-elle , qui dçnc ose flétrir pareill^-^^
ment une pauvre orpheline ? ' J, ,

— iout le monde. ,
— Lui aussi, peut-être ! murmura à mi-voix la

jeune fille. ^
Seule, madame Larocheentendit ce cri du cceur;

elle contempla Adrienne avec une surprise qu'elle ^
ne put cacher et se demanda à qui celle-ci faisait
allusion. ^
Cependanf, à l'abattement d'Adrienne succéda

une énergie fébrile. ^
— Lâches 1 lâches ! cria-t-elle à la foule; venez

tous chez mon tuteur ; c'esl là que je veux confoni^
dre la calomnie et prouver mon innocence. ,

El d'un mouvement coijvulsif e|lq gçfi«^^,gnjar
dame Laroche sur ses pas. ' ' ' l
Mais personne n'eut lo courage de suivre les '

deux femmes.
' Lorsque madame Laroc}ie arriva sur le port, elle"
s ' a r r ê t a , =at.;iu....;i

— Mon enfant, dît-e le a Adrienne, je ne puis.,
vous accompagner plus loin; M.Malicorne est.
notre ennemi, il m'est impossible de franchir le.
seuil de sa maison.
Adrienne resta uu instant indécise. On eût ^it

qu'il se livrait un combat en elle. i-î
— Et qui donc, s'écria-t-elle tout à coup, loi,

dira, à lui, que je suis innocente ? ,1,
Pour la seconde fois, madame Laroche allait se';

demander quel personnage pc^upail ainsi la pensée
do la jeune fille, .|orsqi»'yi.|^'j^«ij^fp^t'e. se fit

; ^;M<)i;|,ifi demoiselle. ,g 8,igj„.6 gs(,„ois seap
Les deux femmes se retournèrent, vivement et 8e,jj

trouTèrenl en présence d'Andoche Morisset. .-,
— Moi, répéta le passeur, moi qui vous demande ,

pardon pour Marceline qui, bien innocemment, a^-
été la complice de Prosper Malicorne.

Ni madame Laroche, ni Adrienne ne comprirent
ce que voulait dire Morisset. ,:jnair
Elles voulurent l'interroger, mais Morisset:les,,,

avait déjà quittées; il courail, toutépordi^, 8]ur l^^<
cheiTiin qui conduisait à l'abreuvoir. ^ ĵ^ pj.^^^.
Pour expliquer les paroles d'Andoche .ef: 8on,<

apparition devant les deux femmes, il suffira d§,,
dire que, vers onze heures, du matia, Marceline,.,
voulant montrer ses beaux habits à son amoureux,^
s'était présentée chez Morisset avec le vôlementj,
qui lui avait élé donné, l'avant-veille, par Prosper,^.
Malicorne. Or, à ceile heure, Morisset savait,,^
comme tous le habitants du village, le bruit accUf
saleur qui circulait à propos dgs amours de l'officier,
;de santé et de la pupille de son père.

Morisset fut frappé de la forme et de la couleur
du vêtement ;'jii,'[ei î.V5il yj^ un tout semblable 1^,
Adrienne. ' „

— Qui t'a donné cela ? demanda-I-il.^, M îp B̂lJ P̂ ĉ
Madame Malicorne. .V ^ ^ .

^ Marceline commençait à s'inquiéler,de celi*'
rogatoire el de l'air ahuri deMorissëti^

Mais dans la soirée, assez lard. - "
— C'est madame Malicorne elle-même 1"'

donné ces habits? ,
l —Non. M. Prosper esl'ïenu à la ferme «' J
Idit qu'on voulait me faire une surprls î̂i'ftj'^^,
accompagné chez son père. Là, je
en face de ces vêlements : - «Voici cM''' l̂'
mère te donne, m'a-t-il dit, habilla-loi- '^^^j'
sorti, et je me suis habillée, pansant quel"'^^ îj^
Julienne allait venir, ,M. I?rosper ««'"^f^Jttie
ol m'a dil que, sa mère étant couchée, il «
reconduire à la ferme. J'ai fait P^''"*'
bardes, et jo suis sorlie avec M.;lPro/fi?6«̂ '^; ĵl
offert son bras. , ^..j, i, éQ'>b ...

^ , M . Prospçrf gjol
Lui-roêmej.,,^^e^ me souviens qun >>r^^^ ^^j.

ces paroles : « Nul ne soupçonnera que 1
Céline que j'accompagne, i»;.,;-,) â̂d
I .-• Quel chemin avez-vous pris ?:, „ ijujl î
i — Le chemin de halage jusqu'au val S,^
•nous avons traversé la ri.vière en baf»»" ' " ê «'
per m'a conduite jusqu'à la porte de la
s'en est allô par les vignes. jj,

(A suivre.) ABMAW» L A T O"



-a oiofflenl où ,esl armée la, voilure 003(5-,,,
nant Monesciou ; cel homme est grand et '
maigre; ses mains sont liées ensemble der«i.
Sre le do» ; deux agents sont ohUgéS de !*.•
J l e n i r pour le fair^ marcher. i -!;|;;^;:

j> Au moment où. pour monfer dans'rt
chambre, il passe devant la porle de la f em t oi
nje Deux, celle-ci, son àernier enfant danss»
les bras, s'élance derrière lui en criant: «"L£-
voilà i'io^â'^^'ï"' ^ mourir mon enfarifr'
(uezrle donc I à mort le.brigand I » ^ . ly^,
>Ce n'est qu'avec la peine la plus gr&ri&éa'

oue l'on parvient'à calmeiP la pauvre mère.
' ^ l e ÇiaCT& q u i ameinn le coupablem'
Dépôt a élé assailli par la foulô indignéei,!^^',']
les agents ont eu beaucoup dé. peinie àilltoa

; >Monesciou a élé photographié dans la '.
cour du Dépôt de la préfecture depolice. I l /
paraissait beaucoup plus affaissé encore que '
la veille. Des agents étaient obligés de le sou-
lepir poiiT M V ^ r m e H r e d e marcher. " J'

8 Les débris de là pauvre Louise DUOS;.,

ont été transportés à la Morgue. JJ^^'
» M. le docteur Brouardel a Coûimenoédàci

t e c o m i i i a p r le petit cadavre, dont il n^anqutfi
encore quelques parties. ^ ioii'
» Ce» débris,

gin, ontélé ieiés apinaŝi ' q'u^
eml'$a-J'a^voûf-oésl̂aesdss âafs^-- ĵ !s chapitr(3 #ingers vient d'adress^r^â'^

'j^.M«''. Freppel son, adhésion • à la lettre
i^'îerme qti^^ de la province, de^;
;i TaurSi viennent d'écrire au Président de la

sances.
B Le parquet a ordonnéie curage de cette

fosse,opération quia eu lieu. Les (jarties
du cadavre retrouvées ontéléaussitôtjtrans-
portées à la Morgue. M. le docteur BfouaT-
del a dû achever de reconstituer le: cada-vre.

• • • ; •
» M. Macé, chef de la police de siïrelé, a"'

fait remettreà M"' Deux lasoiamede
francs. » .;, .s.,.at^^t-•maiLi.-ibti'a • •-"

• -'ich^mjf I iiiiMitiil iT "'f-
îmuml

m .
é t r a n g e r . ' :

njef-(^jji(^menl,couvert en chaume. Ce gre-;,
nifer contenait de la farine, des grains, du
chaïuvre, de la paille, etc. On ignorela cause
dece sinistr&î on croit qu'il a élé occasionné '
pal" un fumeur. Les pertes s'élèVènt, pouf
M. Carré, à 400 fr., et pour M. Lebeaupin"
à 570 fr.IijUes sont iCOUvertes par de» as§g.^£
iiancesà la M u i u e l l i et au Soleil. «in
03 'Lemême jour, dans le môme cantonvtetol
•également pour cause inconnue, un ànXbW
incendie s'est déclaré dans une écurie cou-'
verte en chaume, appartenant à;M. Lalande-^
Les dommages ne s'élèyent qu'à'f25 fr. eti
sont couverts par uné.assurancé à la;;îl/tM
tuelle du M a n s . ^ i ^ ^ J

Joy; • ' •('•» XHSf) JS,iiuoi 9S
, Le Bureau météorolo^iqde d^Wft»iafW%9
Herald nous annonce que des tr^oqblesM-jj
mpsphériques auront lieu sur les cotes ae-la)i
Grande-Bretagne etda la Norwége, entreleiJ
20 et le 22 : pluies et forls vents. '

•'• • Une autre grande perturbation affectêtïij
j,|fî, nord de la France, suivie de grosses,,-,
pliii.es, bourrasques,et tonnerre, entre le 22V
r:eLlei2<4. Temps variable pendant quelquesij
"JtAiBs et sur rAllantique très-orageux au 35"^'
^"te;fefttudo n o r d i ï \ . 0 ^ ; : 1

Symphorien à Rochecorbon, entre plusieur^
jeunes gens qui avaient passé la soirée ay'!
bal, On s'esl vigoureusement colleté, deaf

faBoups de poings ont été échangés, et enfiipif
'un de ces individus a été jeté dans la LoirSi"
qui, fort heureusement, est peu profond^
^.jja.ns cet endroit. Ce jeune homme en a étéi:,.
quille pour un bain. Deuxdo ses camaradqsaf
ont été, dit-on. blessés à la téte. ,

ulos;-Une enq*uête est commencée. . SCS ,'>nno'.'o'-^eJiuEi
:,30i!ai!,il)ij'l -1

.pnJ3 obilîA
o4îi.'(l.-»-.iS..f/ji taun..î.i:n..iT'l.-

Jniâiîaos ni obi-.

Républiquev3 hué Mut i i ^ nn ob fi,oii6oii(5^(ii
. .Les prêlré^^dWreanfôfî^ d(l Sallitâïî^tiVi^io
'd'eBéàtifôrt, de Chemillé, du Lion^-d'Àngers i
et de Sai.nt-Georges-sùr-Loire ont également

.. , b Bubi.'Jlns AJi Jl

A u j ou rd'hoifm n rd i part Nott teS) l'j^dlip-e
wiaH3a;,.qûidoit se rendre au Sénégal et re-"!
monter le Niger et le Benoué. Un prêtre à'"
baptisé dimanche, en présence d'une assis-(
lance.np,mbreu8e, le steamer sur lequel s'em- î
barque M. le comle de Semellév dont le/i
voyage offre un grand intérêt au point d^'<:
vue scientifique et commercial.^ itinbii al O U R

30.000 »

i ^ M O »

sb ïsL eiîH'l fih aatà lOt* 'noj ^ic I> i"» lit
é un fait assez curieux au con^

seil général du Calvados. Le préfet, M. Gra-
'Vier, ayant fait,: de sa propre initiative, des
dépenses lrès4mportantes pour lo compté^
du département;. le.coiiMîi' a refusé de payer^.^
uno somme dp,, 1Cj,0QP, fr, qui reste (i lai."
charge du,préfet. \ ^ai. j>ui8gini> « en ôtr c

oiiti&Hîfi'l 9b uns

A N G L E TE B R E . — La. reine d Angleterre a '
accepté la démission du cabinet.

On télégraphie de Bombay une très-
grave nouvelle: un détachement anglais a
été massacré par les montagnards de l a.
Quettah. Le chemin de Quettah à Candabaf,
est coupé ainsi que le télégraphe. .oàji

W
RUSSIE. — La Lartlerne a publié, il y

trois jours, une dépêche qui annonçait uno
tentative d'empoisonnement contre l'empe-i,;
reur Alexandre, tentativo qu'on aurait cft'-V
chée au czar. —Cetle^dépêche doit être un
caDarC.„.

J,,-.; La .question du rachat du chemin de feP
d'Orléans ne paraît pas pquvoir venir eff
discussion dans la session qui reprend solî,
cours aujourd'hui. Le rapport de M. BaW
haut, au nom de la comm^ission générale'

] des cheiriins de fer, qui devait être imprimé
et distribué à domicile pendant lés vacances,^
n'a pas été imprimé, nous nejsj|^ri:S,5g9pC|
quelle cause. | -noà^nb aieiî
inswis l9 L

Cependant, la Lanterne, dans son numéro
suivant, maintient « l'exactitude » désinfor-mations

qu'elle a publiées sur cetle tenta-tive
d'empoisonnement commise contre l'em-pereur

de Russie.

Chronipe Locale eî de VOH^J^,^J

La Musique municipale do SaùraûT dorP"
nera son premier concert d'été dans le
Square dimanche prochain 25 avril, à 4
heures du soir. La musique du Collège el
celle de l'Ecole mutuelle se joindront à elle

P | ^ r ^ . â ^ 4 i . l » " S £ f « e a | i ^ . i i ^

- LOCHES. ,

' '°tfn°jeùnê'^ caissier, empldyé'f fWÊinfîp^f^
I nancière, est parti la semaine dernière enir
! portant quelques milliers de francs. La fa«ni
mille, qui jouit d'une honorabilité parfaite^» «
a remboursé le délourneo^enl commis pfii|^^^^
ce jeune homme. | tinëidiici'tfii
î-taci " 'i """"^ i -noMsbsynegilit^f--^ MONTMORIUON. ^ f ^ ^ ti

U n'est bruit en celte ville que d'un em-î
poisonnementdont une jeune fllle. M"* M7;.~i
âgée de 21 ans, aurait été la victime.

Une enquête a été immédiatement com-mencée,
et des chimistes experts ont été

nommés pour examiQe^es « testins et j'es^
tomac de la mo r t eÉ l l i H i W

i» La Marche p o p u l a i r e , de Piiroù'efe/^^r lk
Musiquft municipale. •:
2" le» Diamants de la Couronne, fantaisie, d'Au-
ŵ, par la Musique municipale.
3* La Belle du P o r t i l l o n , grande valse, de Favre,

par la Musique municipale; 5 '»*pi
4' Arianni, marche, par les trois musiques réu-nies.

- r/f \ ' • •
^* Pantagruel, pas redoublé, de Favre, égale-
'ûenl pat les trois miisiqùés. ' ' ' V. METER.

, Par décret de M. le Président de la Bép^-
Wique.-en date du 13 avril 1880, M. Henri
Recompte, ancien principal clerc de M" Au-
^^y^f. notaire à Saumur, a été nommé
polaire à Brézé , en remplacement ;de W
^8nzay, décédé, et a prêté serment en cette
fm à l'audience dttMbiipaiae.Saumur

n avril.

Û««a; tncendtes 0 Ftllebernter. —Samedi
^foier, n avril, vers 7 heures du soir,u«
'Qcendie a éclaté au canton de la Molhaye,
M .^«î,"ne de Villebernier, au préjudice de

Carré el Lebeaupin. Le feu s'esl déclaré
,^"8 une petite écurie couverte en chaume et
«s» communiqué dans la toiture d'un gre-

M,f)!îoairaii9no'i]
.•iio-sq nluîiâ siîô
flio oi;>iJis'lfi.()8
aoin»!

l U n p j M è ^ j j ^ ^ t é i ! e s s a r i r ' ' ' s e ' p i a î d é r a p r o -

ki milAùq èib in

•v.i'jïi ob îifmaïaioo

«.•chainement devant le tribunal civil de,Lillej
!«• Dernièrement, est mort un propriétaiw.:
^*de cetle ville; Le testament est attaqué.;î|'^
i],'s'agit d'unhéritageide onze millions, ce qui
otti'est pas à dédaignep.,^ jPqiSrft^ft'îes^i;pas
dout. ; -llèij ftiju'b gsimisl

Le notaire 'Chargé dek''Hffdîfësf'à ¥equ, il
^'Jy a quelques jours, une lettre d'un ban-
ij^quier de Paris l'informant que le défunt
[levait chez lui un crédit ouvert de 2,500,000
efrancs.

Tout cela forme un joli petit totÉl'dè"
^|3^50,000 francs. ; ;^XJi^in

On comprend toute, 1 importance quiStWgK
jilûOfnbreiix intéressés attachentà la solutioèin
^udiciaifiei.H,ù:3 j ^ - - i :5É'Î

^n*'b BOfiBiî 8ÎCS0 polo .! .*^'»*^* ^ ' ' ^ ' i
biJ'iSïdi'i ooaolnO

On lit dans le J o u r n a l d ' I n d r e - e t - L o i r e :
« Hier soir, à minuit, sur le pont de

pierre, nous avons été, en rentrant du théâ-tre,
victime d'une agression de cinq ou six

poUssons,qui ont tenu à nous faire savoir
qu'ils étaient républicains et nous hono-raient

de leur haine furieuse, en nous trai-|
tant de e a l o t i n , de bonapartiàe i m m o n d e , etc.,''
etc., etc. ; , , ,

» Nous nous hâtons d'ailleurs de dénaen-';
tir les bruits sinistres dont notre petite aven-ture

a été la source. Nous en sommés quitte, v
cette fois, pour une entaille et quelques con-tusions.

Nous remercions du fond du eoeur
toutes les personnes qui ont bien voulu nous
donner, en cetle occasion, un témoignagr*
de leur estime et de leur sympathie.

» Pour écarter tout soupçon trop prompt,';
nous déclarons que nous tie pensons paâj
qu'il y ait qtselque relation entre les senli-

i ments expansifs dont nous avous dû éprou-^*
ver les efi'ets, et nos récentes polémiques

I&WQ Y U n i o n libérale.
j> Une enquête, qui est commencée, nous

éclairera bientôt, nous l'espérons, sur les
motifs de l'agression inqualifiable de cetler
nuit.

» Nous prenons au reste occasion, de cetle
affaire pour prévenir les républicains trop
zélés qui se sentiraient quelque disposition
à imiter l'exploit des héros de cette nuit, que
..nous serons désormais sur nas gardes et
qu'il y aura quelque danger à nous molester
de tropprès. — JDLES DELAHAÏK. »

îîuoq i

3 0/0, remboursables ep GOans, ayant droit k
0 t i r a g e s annuels de lots les ^ février, 5 avril, 5
juin, .f août, 5" octobre, li décembre. Chaque tirage
•compoH : • '
nbK^.ijiil obligation remboursée par 100.000 fi}'.;jj
ioH in^ l i , , . > T - , "^^-^^^

..'•r'' iobligations remboursées
par ri,000 francs, soit.

/, .. .-•^'•^ obligalions remboursées
.imaifi'iir.l Par t,000 francs, soit. _ _ _ _ _ _ _
5G0(qûl hH 5 8 lois par tirage, pour. 200.000 fr»iv
l U i S t S l o t s par an pour. ,.,.. 1.200.000 ittrjt
•^te t" tirage a eu l i e u le 5 a v r i l 1 8 8 0 ; lé second'
'•••j, aura l i e u lé5 j u i n ' . . ' ' ' ''^^
lf/he%, obligalions sont numérotées do 1 à 1,0p0,00d'*
et.forment ICO séries de 10,000 litres. En cas de»
remboursement par anticipation des prêts cotnr »
munaux popr lesquels l'Emprtlnt (^ t̂ émis, leCrédit^
Fon cier rachèterait au pair, à la suite ,d'Un tirage
spécial,, une ou'plusiours séries dudit eippruijt, afm
demainlenir (art. 76 des statuts) l'équilibre entre
leSjPrêls et les litres en circulation. Les obligatiori&j^
ainsi^rachetées continueront à concourir aux tirar;,j
ges ol pourront être émises de bquveau, après réa-5g
lisation d'autres prêts communaux. ' ^

Les intérêts des obligations sont payables les 1""
mars et l " septembre, à Paris, au Crédit Foncier,^,
ot dans les départements, dans loules les RecettoSj^
de finances. ' ' .^j
[jjf,;,Les litres sont délivrés sous l a r m e d'obligations f,
.aï/înitives, au fur et à mesure dés demandes e^J
moyennant le paiement iàmédiaf de Ici 'totalité d u^
p r i x d'émission, ûié à'iS5 francs. ,. ' i

Les demandes sont reçues ? „ «̂ lil îi.' f̂t
,,;A;P,AKIS : au Crédit Foncier de France, ïula.^S^vftv
. J d e s -Gapu c i n è s , 19; ' ''^.'f'^^JX'!!
DAKS LES DÉPARTEMENTS : chez MM. fesTréso-

riers-Payeurs généraux et les Receveurs par-,,,
, ticuliers dep Finances. : A

Jîolqia'i lac ,f!!K'

# 7 » «Niwéè Ji»t
i l p T S sur MAISONS .et BIENS RURÂ'Î^^J^; J J J

Les demandes dpivent être adressées à,b
MM; RÉJOU et C'% iaanquiers, rue LePele-i«î
lier , 9, à Paris; i l y est immédiatement 1
répondu par leltres p e r s o n n e l l e s et ne por-"
atajitiatjcune indication extérieure. ,, 3̂
ïoe .iM3 I „iiiiii „ Ml I I « ""«"•'••"T

M"" B E R T H E , la somnambule du J o u r n a l du
Magnétisme (fondé, par le baron jftu^ Potet,^ 22,«
•année ; 6 fr. par an; le n° 23 cent.), M 1 f V[tI1?i!
Célèbre pour, le , traitement d e s . l U i l L f l U l X i i S,
Consult. par cori:espondancQ,,.3,î.ueMonthabor,

Paris, ' -

La nuit dernière, dit le même journal,
une rixe a eu lieu sur la route de Saint-

'VmyuèHs^yaàcaûr^miMn^
mais, dit le F r e m d e n b l a t t , le mot qu'il fauld
employer pour lecas que voi.cii:ïno!jodiiH.-; 89Î|

Le maire d'un village du distHcl iJe'Eb'i-'^
low, mande récemment au,président de|
l'administration provinciale du gdùvern.eTa
ment de Tambow' que, dans toute l'éten-due

de la localité, l'épizootie; qui sévit avecg
violence dans ces régions, a complètement^
cessé. ; ,, .

La bonne nouvelle se répand, les proprié;s;<
taires et éleveurs s'émeuvent, et on écrit à;
la hâte au maire pour savoir* ; par quels
moyens, dans son endroit, dili's%t rendi^^^
maître du fléau. Jp

« Mais on n'a rien fait du tout, répond Ite
brave homme. » ucta ab aoiJnsîai'l , 8 i

Nouvelle lettre pouir detÛânflW
cations. j ' , , , h h h ivvp....

« Tous nos bestiaux sont crevés jujquaiî
dernier veau, réplique le candide maire, et î
depuis lors aucun cas nouveau Ue s'est pré^P
sente. » ; ' ĵj
Il signe et met le tioDibre de.; laiDaa.irie.PU îr

cette calinotade ofïïcieiteuiq« ' À - ' H H BÏ ob .-seieqèi
i ''^jî''i.;^o l'I eiiijagn'i'tio gsc

j e n s o m i ' , : "'•! - ; > JOIÔTH^-^OOS oi ÏI

nuia..-., j ĵj ^9 ^yjjjj^ 1880..P ~-

-sRente 3 0/0. . .' . .. W^-^^è'^^w
Rente 3 0/0 amorlissabla-'i>' »;'i#'^ ''^'85 ' ^
Rente 4 1/2. . . . ïM^ii^Ofia'îc ^ 113 50 «»'
Rente 5 0/0. . ,. . 3̂.? silileop. lïius 90

m - K t i — — - - ^ r àSôût
î l l CRÉDIT FONCIER DE FRANCE

a l E l I l E : : EMPR^T , COMMOMIi!;;
de 500 mUllons )nu[ni

ï E N OBLIGATIONS DE 5 0 0 FR. 3 If^^*^''
A-T-ec: Lots

*ÏKTIÈ»EMEHT CONFOBIÀES AU TYPE DES OBLIGATIOHSBC
COMMUNALES ÉMISES LE 5 AOTIX 1879. :f)~

Par arrêté de M. je Ministre des Finances, ëri"
date du 27 décembre 1779, le Crédit Foncier a,
. r̂éçu l'autorisation dé faire un nouvel Emprunt-
communal de 500 millions. Cet Emprunt était dér '"'
venu nécessaire par s'uite de l'emploi, aujourd'hui •'
.complet, des fonds provenant de l'émission des
'obligations communal;es du 5 août 1879. Une déci-sion

ministérielle du, 8 janvier 1880 a autorisé le
Crédit Foncier à émettre itomédiatennentj sur les 1
million d'obligations formant la totalité de l'Em-prunt,

le nombre de titres nécessaires pour réaliser
une somme de 270 millions, correpondant aux
nouvelles demandesd'eniprunt des communes.
Les titres consistent en Obligations de 500 francs

rendues sans médecine, sans purges et sans frais, ?
par la déliçieuse,fenBe,çfëSanlô dite : „.::„,_. l

so (
ab s
iîip
— : e»iio>

E V A I E S C I E ME

Dn BARRT, de Londres^'""J^^^ ôîs
Guérissant les dyspepsies, gaslrites, ga8tr||r

gies, constipations, glaires, vents, aigreurs, acî-,jj
dûtes, pituites, nausées, renvois, vomissements^;,
mênâe eu grossesse, diarrhée, dyssenlerie ,co-;,:j
liques, louX , asthme, étotifl'ements .étourdisse--j,
ments, oppression, congestion, névrose, m-^.v
soqinies . mélancolie , faiblesse , épuisemenl
anémie, chlorose . lous désordres de la poitrine,
gorge , haleine, voix, des bronches, vessie, foie, g
reins, intestins, muqueuse, cerveau et sang; g
toute irrilalion et toute odeur fiévreuse en se le--r.,
vanl ou après cerlains plats compromettants r^'»
oignon, ail, etc., ou boissons alcooliques, même^
api-ès le tabac. C'est en outre la nourriture par -
excellence qui, seule, suffit pour assurer la,,,
prospérité des enfants. — 32 ans de succès,
100,000 cures. y compris celles de Madame la';j
duchesse de Casllesluart, le duc de Pluskow,«
Madame la marquise de Bréhan, Lord Stuart de.'
Decies, pair d'Angleterre, M. le docteur-professeur
ùfiiédé,etc. ,
•s ; KN" 63,476 : M. le curé Comparel. de dix-huit;;!
ans de dyspepsie, de gaslialgie , de souffrances»
de l'estomac, des nerfs , faiblesse el sueurs noc.-,jp
turnes. s
Cure N- 99.625. - Avignon, 18 avril 1876.-»

Que Dieu vous rende tout le bien que vous m'avez
fait. La Revalescière du Barry m'a guérie à l'âge .
de 6i ans.— J'avais des oppressions les plusi-i
terribles. 5 ne plus pouvoir faire aucun mouve-
mentj ni m'habiller, ni me déshabiller, avec des
maux d'estomac jour et nuil et des insomnies
'horribles. Conire loutes ces angoisses, tous les
remèdes avaieni échoué, la Revalescière m'en a
sauvé complètement.—BORREL, néeCarbonnetty,

I.rue du Balai, 11.,
Vi: Cure N* 98,614 : Depuis des années je souffrais
ide manque d'appélit, maiivaise digeslion , affec-
niions de coeur, des reins et de la vessie, irritation
nerveuse el mélancolie; lous ces maux ont dis-paru

sous l'heureuse influence de votre divine
Revalescière. LÉON PEYCLET, instituteur à Chey%-iûj
soux(Hlaute-Vienne). ..rsî*

so Quatre fois plus nourrissante que la viande,
r'eWe éconotrnse encore 50 fois son prix en méde-cines.-

En boîles : 1/4 kili, 2 fr. 25; 1/2kil.. i fr. ;
Ikil., 7 fr.; 2 kil. 1/2, 16 fr.; 6,kil.. 36 fr. ;

kil., 70 fr. — La Rmalescière chocolatée, en
("boîles, aux mêmes prix. Elle rend appétit,
bonne digestion et somn^eil rafraîchissant aux
^lus agités. — Envoi conire bon dé poste.
'Les boîtes; de 36 et 70 fr. f r a n c o . — Dépôt à
Saumur, COMMON, 23, rue Saint-Jean; GONURANO-
ÎBKSSONV successeur de;TB4IKR;, a. RUSSON, épi-
Qier, quai de Limoges, et panout chez lés bous
.pharmaciens et épiciers. - Du BARRV et G° (limiled). s
8, rue Casliglione, Paris. (272) l

P. G O D E T , propriétaire-gérant.



du Greffe de la Cour

(iôi),l de Maine-et-Loire (cnarai
corr

,,; l̂<5 .extrait'co qui suit : " '
A 'r«udlmioe pulMiqi'io du tribunal.'

do premièr<\i!islani;o, aéàiîl h Saumur
dd vingt teïriert'nil Iiiiit cent quatre-
vingt, tenue •pouf*il8.<i!afîaii:ës dé police
coïredtionnfi'llfl par : • •>'•
MflftslWffl MQIrdret, présidecVs'i

camp etQuesnel,iiiges,-Blouftrefjuge-
••'im, p|aot voix.consultative ;

, .réïenCe'dé Monsieur Lagrànge^'
Prdcdrour de la République, et tetre,-,,
Afidré, commis-greffier, a été ijerduit
le jugement ci-aprè, : Îj^Soi
Entre: Monsieur le Procureur ae, la„o

Réçubliquo, demandeur, suivant èxlrN
plôit de R'ëiny Fraquet, huissisr-aii-
diteier à Angers;, en date du'qg l̂re .
février mil huit cent;qualre-vingt,i.,v|5^no
pour timbi'e et enregistré , .
D'unf nart ;. , ' , „ . Itt'
Et : de''là Garde , neari-Augijijsïi^r'f

Marie , âgé do cinquante-quatro ans ŷ,;,!
né h Priva» IB vingt-deux murs mit'
huit cent vingt-cinq,, de,Jean-^oipiofl.jf
Auguste et de Marie-Gabri,elle-Delphines
Itl'y , directeur-gérant du journal le.
C o u r r i e r ' U'Angers^,^^^
Anif"; :r.«.791 Jn03&»b.OTb'8
Cl^!g(î|ï'^lâd^^'iài/.M^^

Faire , avocat à Angers, , ,
Prévenu,d'outrages, injures et dif^;,

mâtiôù;''' ' "•' ' ' Ĵi
A l'appel de l a cause , Monsieur l e

Procureur delà République a exposé
que, par Ueiploit sus-énoncé, i|,avait
fait citer le prévéïia à comparaître
par devant le tribunal à la présent(5
audience , pour se défendre en raisou
dë la: pl-ê'S êntion cLdessus ihdiquéèlV
puis'Monsieur le Procureur de fa Ré-
publiquesa donné lecture deslaits'à M
charge du préveuu. ^ f>o-îiJei icq
A 1 audience du treize février pré^ '

sent mois , l'affairé' a été appelée , le
prévenu a été interrogé et a demandé
la continuation de l'afTaire à l'audience
dft ĥuitaine.
Le Greffier a ténu noté de ses^aéclfi^

rations. • v"Y'
Le tribunal a» remis l'affàîriPi'l'âu-

dienoe du vingt:février-.' *>fsoqH3r;M •
En cet état, l a causa a été appelée;

le prévenu a été interrogi à nouveau-;
puis il a déposé sur le bureau du tri-bunal,

et Maître Faire a développé dés
conclusions tendant à être autorisé à
faire là preuve des faits prétendus d i f |,
famatoires, injurieux ou outrageants,
contenus dans les articles incrimiiiés
des treize et quatorze novembre mil
huit cent soixante-dix-neuf.
Monsieur le, Procureur de la RépÙV

blique a donné ses réquisitions; .
stir^ttéi, le tribunal, ouï le préveiivi

et Maître Faire dans leurs conclusions
exceptionnelles, Monsieur le Proca^"
reuT de la République dans ses réquir
sillons, et après énavoir délibéré, conj^
fermement à la loi, a statué comme"
suit:
Attendu qu'à la barre, de laGardé,

a pris des conclusions tendant à êtr^l
autorisé à faire la preuve des faits;,
diffamatoires, injurieuxou outrageantaj
relevés dans là citation qui lui a élé!^
notiifiée le quatre février dernier ; "g
Attendu que l a présente poursuiteL

lieu à la requête de Monsieur le Prô-^,
c u r e u r de la République et que n i le^!
Conseil municipal de Montsoreau , n i '
Monsieur le Sous-Préfet de Saumur ne
se portent partie civile ; qu'à la vérim
il a été déclaré parMonsieur le Procu-r
e u r de la République que des plaintes
l u i aVafent été remises , mais que l a
citatioB ne les énonce, ni ne lès vise, cé*î
qui démontre que leministère public ^
a entendu user d u droit qui ne peut,,,
l u i être contesté i de p'outtîiivre d'o^-*^-^
fice; qu'il s'eBsuitqu'i est le souTplai-
gnant et que c'est à lui seul que devait
être la i t e la signification prescrite par"
l'article vingt-un de la l o i du vingt-sii' v
mai mit huit cèntdîx-neuf ; que Baêmié''^
dans ses conclusions communiquées éeff'
jour au ministère public avant l' a u - ' '!
dience, l e prévenu ne signiflie pàs-;*^!
«elonlë'voeu-dé là loi/lësfWsms, îirb^''''
fession et demeure des témoins p^t «
lesquels i l entend faire sa preuve ;
Attendu que là citation à été notifiée**^

à de là Garde le quatre février ; quo;,'"^'
da ce jour, courail le délaide huilaiiîf^,
pendant lequel i l devait faire au minis-."
tère public là sî^hiflcat'io'tî' iùdi(ï'uWô'„-'
dans l'article vingt-un ; — que lâ dt-2*"
chéance prononcée par le même arti- >'.l
d e est de droit étroit et que d* laiaii
Garde ne peut en être felevô par lesiSÎ'
motifs développés dans"ses"fconcluS ;
sions ;
Attendu, ausurpitis, qu'il n'échet J

pas de rechercher si les qualiflcations>it«
de la citation rendraient admissible la •'
preuve offerte ; OT 8S sft
Par ces motifs ; ; -^S . - o i n n ^
Déclare de la Garde déciiu, faute

de lignification^ dans les délais de 1^

loi, du bénéfice dota preuvo autorisée
p̂£(r l'articlo vingl do in loi du vingt-
jijRiaji mil huit cent dix-neuf ; rejette

' ses'conclusions, etvvu l'article Ueuf de
J la loi du vingl-neuf décembre mil huit .
.'cent sojxanle-quiuzo, ordontio qu'il
' sera passé outre au jugement du fond ;

Donn - acte loutofois à de la Gardo
'*dcs réserves qu'il fait d'appeler dudil
jugement,

iïîl iMonsieur le Procureur do la Répu-
bliquoa ensuite donné ses réquisitions
au fond.

Le! prévenu el Maître Faire, ,s,on,.
conseil, ont élé entendus dans leiirs

''' b̂bservstions et moyens de défense.
• Sur quoi le tribunal, ouï Mpusiour
lo Procureur de la République,dans.jos
réquisitions , de laGarde et son'con-seil

daiis lo dévelopjiemont do leurs
obsnrvalions et moyens de défense, et'
après en avoir délibéré, conformSi-
moat à la loi, a statu|5 c^mmosuit,: [jj
Attendu que le joiirnal le ÇoMrmt,

• d'Ang e h , dans les numéros deux t'éni
^. |'si)ixanle-huit et deux cent soixante-
^^-fteuf, portant les dates des treize et
"^^iiatorzô novembre rnil huit cent
^;''s(iîxantè-dix-neuf, a publié des articles
''^^'liitîtuléâ : « LeS; prouesses du Conseil
'"^ tudni'cipal de Monlsoreau, » commeijt,
'•'•'*Hà\it dàhs le numéro deux cent soï-
V'^inté-htiil par ces mots : « De même
"'•'qu'on disait autrefois, lout Marquis
veutf v̂oir des pages » elfinissantdans

;,:rè'Numéro deux cent soixante-neuf,
• p'àr ceux-ci : « Si républicainement
'•'édUqUés par leur père » ;—- que ces
"^•'liùméros ont été publiés et répandus
^"'diiûs l'arrondissement do Saumur no-tamment

dans la commune do Monl-soreau
;

Attendu que de la Garde, directeur- î
gérant du journal, déclare être i'au- ajs
teur des articles ; qua, ,dès Iprs, il en ,.
assume, à double titre , la responsa- •
bilité;,^ i ' ^ P . ss^*" '-'^
Attei d̂it fife'dè^la Gardei>:apr;èr'f:

avoir rapporté les termes d'une déli-bération
prise par leConseil munici- -i

pal de Montsoreau le dix août mil huit ,
cent soixante-dii-neuf, impute au'
Conseil municipal d'avoir commis [

. « une imposture»puiéqm * r i e n n'était
plus f a u x et plus calomnieux que les

» allégations contenues dans cette dé-
» libération » ; qu'ilaccuse les con-

.1 ,mllèi-s municipaux : « d ' a v o i r subtilisé
» fmeé'signàturêV iriconscientes » ,• •i-f*'
qu'il prétend que leur conduiteeût
pour résultat : « De faire r e n d r e à tous

m-mfees avaleurs de prêtres et de sabres
i Sé^ le mépris qui leur est dû » ; ;
88 8-Attendu que.ces. impulalions adresr
'''•lées au Cons'érf.my^icipâl h l'occasio î

d'une délibëi>àimn»'¥|ntVaet dans^#î«'
cercle de ses altributions.etpour dess!
faits qui s'y ral îchent;.?ont diffamar î
toires ;— qu'elles portent alleinte à ,'

f l'honneur: et à la considération da
'^'•Géhsèil municipal, cbi-ps légaléiaent'"'^
^''.'gônstitué ; - isb ,'90p!
'''^ Attendu que, dans lesmêmes*arti- -5
des, de laGarde allègue que :« ie ri- ^

dicule les avait atteints, ces f a r o u -ches
conseillers municipaux; que l a

risée publique ies déboMàit; i ii2 ô\
^tf'il les dit:,.« P l u

cipalilôuegsetsqu»af îfiirérr;dqesu-etêltêurs£CteqoûngesueedilemésdiudUnnteéi-
s ci;h

B républicaine »;
Attendu que cesexpressions sont

outrageantes et déoolWt,;de.lapàrVdà ns|îl B'P HO 816 K »
leurs auteurs, l'intention denuire au
corps constitué qu'il attaque; que, dq^,
reste,; de la Garde indique lui-même
le biii qu'il poursuit el. qu'il déclare
avoir atteint, à sâvo'iï.: «Défaire nVe
de l'autorité et du Conseil m u n i c i p a l »;
Alloàdu que dans lesdits arl,icles,e ĵ,j

à l'occasion de faits qui se lient si inli-
memèDl aux fondions el à la qualité
du Sous-Préfet, qu'il n'est pas possible .
de les-en séparer, de la Garde appré»*3iOJUlo oD6!or.5
cie en .termes outrageants la conduite
deMonsieur leSous-^Préfet dé Saumur
qui, dit.-il, « se vo ya n t , si p e u redouté,
use fait grotesque'^ et g a s c o n n e à
» p e r t e de v u e ; » — qu'il ajoute :
» Sur ce ton, moitié dragon, en goguette
» et moitié sous-préfet républicain, le
» curé se dema^d<iit.s'il avait affaire à
» un n i a n i a q u ^ r » ; • .q\i'i\ qualifie ces
agissements « de p a n t a l o n a d e s d u p l u s
» incomparable des sous-préfets »,-
qu'enfin;dans loule cette entrevue avec
Monsieur le curé, il prête àMonsieur
le Sous-Préfcl des expressions ot un
ton général de conversation dont l'en-semble

est injurieux pour lo.fonctiofl» i
naireattquel ilpst a,ttrib,wé ;

vis, il y a lieu d'accorder h do laGarde ,^
le bénéfice des circonstances atlcnuan-
tes sans cependanl quo la peine puisse',i
être abaissée au-dolii d'une certaine "i
mesure, ù raison des condamnalions ,'

,„,,aalérieures du prévenu en matière do,
"'Wresse;
••' Attendu que de la Garda a commis i
itiifes délits prévus et punis par los arti- \
."ifltlcs cinq olsix delà loi du vingt-cinq
tpinars.mil huit cent vingt-deux, ainsi
• conçus, et dont lecture a été donnée h
l'audience :
Arlicio cinq. — La diffamation o«

l'injure par l'un des mêmes moyens
I uenvers les'<Cours, Tribunaux, Corps
aaconstitués, autorités ou admioistra-
q .(ioni publiques, sera punie d'un em-prisonnement

do quinze jours à deux
ans et d'unçamendedecentcinquante
à cinq mille francs.

10!) Article six.— L'outrage fait publi-quement
d'une manière quelconque à

raison do leurs fondions ou do leur
qualité, soil à l'un ou plusieurs mem-bres

do l'une des deux Chambres, soit
àun fonclionnaire public, soit enfin à

' Snminisire de la religion de l'Etat, ou
e l'une des religions dont l'élablisse-

i';ment est légalement reconnu en
France, sera puni d'un emprisonne-ment

de quinze jours à deux ans et
, d'une amende de cent francs à quatre
' ' mille francs.

Attendu qu'aux termes de l'article
..trois cent soixante-cinq duCoded'ins-
iruction criminelle,Ia peine la plus forte

j.;(^oil être seule prononcée, c'est-à-dire
•fi ĉelle de l'article cinq ; ^ ifcOi

Faisant également application de
, .l'article quatre, cent soixanle-trois;dn ;
'^'ïîbde pénal, lecture aussi donnée:'
nev'Article quatre cent soixante-trois.

Dans tous les cas oîi la peine de
j^^'emprisonneraent et celle de l'amende

?pnt prononcées par le Code pénal, si
É(s circonstances paraissent atténuan-tes",

les tribunaux correciionf'.els sont
autorisés, même en cas de récidive, à
réduire l'emprisonnement même, au-
. dessous de six jours et l'amendé au-
dessous de Seize francs et même snbs-
tituerl'amende à l'emprisonnement;
i'iFaissïit également application de
l'arliclo vingt-six de la loi du vingt-,',
six mai rail huit cent dix-neuf: L'im-pression

ou l'affiche de''l'arrêt pour- ''I
ront êire ordonriés aux frais du con- -
damné ;-
siàifiiparcesmolifs:

Condamne de la Gai; l̂e Henry^j^^
cinq cents francs d'a.mende;_.

" ^ ± S ; ; Ï Ï * . ' ' ^ ^
lîuo i a

gif
Ordonne l'insertion i r i e x t e n s o du 4'^

' '^présent jugement dans le journal le •>
C o u r r i e r d ' A n g e r s à la place qu'occu- ;
pail l'arlicle incriminé cl avec les mê-, ..^
mes caradérés d'impression, et dans
les deux journaux qui se publient à
Saumur, le toutà la diligence de Mon-sieur

le Procureur de la République,
aux frais du condamné et dans les ' ,

' ' '.iub y;Mt einv elfes
, a i h : ^ a L ^ — . . . ..»'"lj!.i.lltl'j
890 j n a b 9QU9i01» 1

clnqf jclai's qiii suivront l'expiration dtf
délai d'appel ;
> Etvu les artides cent quatre-vingt^: ;
hualorzo du Coded'instruction crimi-.,,
nelle d ileux et uouf de la foi du vingt-
dûux juillet mil huit cent sdxante-sept, ,
ainsi conçus:
•'«"Article cent qaatrrt-vingt-qnatorzo.-l

Tout jugement ân condamnation
rendu contre le prévenu, d contre los
personnes civiloinnnt responsable? du
délit ou conlre la partie civilo ; les
condamnera aux frais, triêiùo envers
'la partie publique; les frais Seront li-quidé

» parle même jugement; yj/,
Arlicl» doux da la loi du viiigl-deùx j

juillet rnil huit cent soixante-sept. — '
La contrainte par corps est mninten\ieî^'i
en matière criminelle, correctionnelle i
et de simple police.
Article neuf. - - La duré.e (je la con-

Iraiulo par corps est réglée ainsi qu'il
• suit : do quatre tnois à huit mois,
liî/rsquo l'amcniJo d losaulVes con-damnations

sont supérieure? à cinq
laçants frimes et qu'elles n'excéderont
pas deux .mille francs ; ! • ^ n
Condamna de laGarde àiix dép^iil

liquidés à cinq francs.cinquante-trois
cohtimes, el ce.non comprisilo timbre

',• §̂1 reopegistcè'nient du présent juge-r -
menl el lescitraits ainsi que tes droits
de poste ; etfixeaurtiiniraumI4 durée v• • .
de la contrainte par corps. < ••.» I 0I.l0Vi#SBIij«àjj
Ainsi, jugé les jour, mois el an-(jt»éf; r^-.idi ct éhnb i

îÇi.7dessus'.. _ Fabriqua
" 'La' mihùtë est signée : Mordret, ,
Diicnmp, Qiiesriel, Blouère et André,,/
lînregistré à Saumur la- premier

mars mil huit c.enl qiiatro-vingt, folio
deux,, case neuf, débet un franc
qualre-vingl-huit centimes, décimes
compris;'' •

"'""•ai sur Il »,

i-lUtsSNTKMEWï

LnII<'S'adresser ii M. .LOMAH,4J;S.

S-'MiLuouAS, notaire.
ni"' —- ii

M* LE RAY, avoué à Sa
du Marcbô-Noir, n- l ï , A c ^ B

cher, la femme comme cuisïmlsfel
S'adresser au bureau du j""- •

SOCIÉTÉ

ifîiî-HtvaKSî^é'lifiî'PkblTiiB. .
P'àV'g^PêPdâ^feîSq^avfrf'tooit «j'rt

quatre-vingt, laCour d'appel d'Angéi-s,
chambre correclionnelle, a coutirmé
puretiiént et simpleiii'ent le jugement
dont la copie précède.«s l̂'iO',& ]

-'S»'

J . O U I

.Régénérant ,1a'yi^^'-WÉ%
POUSSANT A ,.,

PORT Ara,xSÉDUIT
Vadreuer au Siéae social. 4
ou à M. CARON, agenl-généraU
Saumur. jj ĵj

rilrûmQO
ivoâ lui

au on.

•.3aH3
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12° Année.'—4 grandes pages.—Seul Journal Financier Populaire

Q U O T I D B E M n
P a r a i s s a n t H S h. du 80lr ,

et t r r l r a n t le temOemal»inatla:Mi^3/:«r//)^-l
dansiemiiniil

ê>_

Ch«i]U8 Jour toutes les S o u vc l l e s p o l i t i q ues et I n a n c l è r e s qui intéressent les Catiitalistes-
ImCojiptaireiiu.i^ispimé et d é ta i l l é de l a B o urs e du j o u r ; p lu s i e u r s a r t i c l es de fond ; une CliroBlque'l

l i Cote complète de r s du Marché of f i c ie l et ï a r c h é en Banque, etc.

offerte aux IIH'JiîPl 'abonnés d'UllMi
goat

ce qui se dit

et ss passf;

daasle monde-T

'Baancier. |

i toutes les Taleu rs

FflliE ORÂTUITE
M i c t i o n n a i r e i n a n m r
Ouvr. inédit, propriétéexclûsiveda Boj.i.Ej'is FI»,VNCIBJ,,
et qui renferme, par ordre alphabétique, des rehseigtfemeDts
préoieui pour les capitalistes : Historique des diverse» t.
Sociétés. Dividendes des cinq dernières années. ,1.

Explication dea termes da Bour»e, etc.
31, Sne dn Quatré-Septembre, PAKIS

flft lifiidJas'a îl
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008 8flB

-Bln9l eJloo
sifnoi

4 .sisiffîod evaid
eiISgl el!ôVuo?î

.«noilaD
Jgodaoaguoî* »

aoouB eiol d u m b

P l m e Saint-PierM'^'^ '*
.eb Jncf _
- f M l o b Insi!
^ .:o pnigi ebnoiag èJàLb

p o i i i » '

-— »1- aaeb
amdooiq ©donsffliM*:

Jaquettes drap noir.
Jaquettes tiÔ'âyèatité;.'

Vestons drap noir.*'
Vestons nou.véauté.l

R e d i n g o t e s . e f c î K f t h i l ^ o ' M t i r s .
. ,|»ar.(|es^,u?i, d e m i ^ - ^ i M f l f ^ ' l

• • —fijipiî'

1̂ C o U î l l é t ^ l à î l e n a t i o n a l e e t c o u t i l e n t i è r e t n e n t d é c a t i s e t g a r a n t i s i r r é t r é c i s s a b l e s à i

Vestons de travail ,SakpeUesePil^^^

9 - C H E M I S E S .

r f l ' u T R E ET G H i T P i i m

trois a n s i f c i a i i m 9"i"«! 7̂'.

Attendu que le'môde de polémique ',i i o i x A i f i j ao
employé par de la Garde dâS'-fes<iits
articles dépasserles limites les ptes'lafr aataoïKOD ïMHwaaâiTf
ges de l a discussion autorisée,«.«-«lanfa aaat
qu'au détriment d(?. i?. c r i t i que ^S^ff. 1
rieuse à laquelle peuvent être ,soum.i?t
les ddibéralions des corps fionslitués-
et les actes des fonctionps(ires, cette; ,
palémique a dégénér.ô en per^pnnalit^Sijfi
JDJUKieuses e|;ftytfii}gg,a,ijiit,eAd9Bl .IfiiiSft'Voï
ractère est Bbs l̂Hrft(jqt'(5Q.«(|a®iwWfi) a-leuiimmoa 8(i
Attendu toutefois; qu'eiil,'Jâgard.-aux 8

des m \ été écrits et ensuite poinssiukiit

icffoosèfj m 9,f)
f) iiDilBaiioJt'fi'f UO
illi OO'deb iGiiL'mrat

;(|B leq sumasîoèu nnsv
ghliol 89b

u s a f '

l i i ï B Ê ' ;'.,j#''*:.

ob îdlsi-;<>.hi

pour dfe«ines»̂ ^;é|iS:,'iutttCa!iq«etfefi*
ooiiiaoqaib osip!

IIOISI

circoûslanees,dan&le?quelieâieèS.ar4ir'ii!|'iA-:Ko T';i,'H j '^^««*loio «u-.

)lq2'.'l
ib-STOT

—r

^.no(}«o;s,.lo'b ooiilim
F>gilR-'Y-i ' ilinq fwafMVihw >ii>i.ii,trthrnfl'mnrf f.' , iqàv?

fi9if)08'*',

, i i ï i ' "

Vu par nous Maire de Saumor; pdéir li
wibiî! Saumur, impriffl*"*'*^:

lalfl^b II
Certifié par l ' i f ^ p r i f m r soussigné-


